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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Les données publiées en juin dernier par le Stockholm International 
Research Peace Institute (Sipri) indiquent que, bien que le nombre total 
d’armes nucléaires dans le monde soit en déclin, aucun des États dotés 
d’armes nucléaires n’est prêt à renoncer à son arsenal dans un avenir 
prévisible. 

Au début de 2014, neuf États - États-Unis, Russie, Royaume-Uni, 
France, Chine, Inde, Pakistan, Israël et Corée du Nord - possédaient 
environ 4 000 armes nucléaires opérationnelles. Si toutes les ogives 
nucléaires sont comptées, dont celles en stock, ces pays détiennent 
ensemble un total d’environ 16 300 armes nucléaires. 

La présence de ces armes continue de représenter une grave menace 
pour la paix et la sécurité internationales. 

En ratifiant, le 2 août 1992, le traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires du 5 mars 1970, la France s’est formellement engagée à 
« poursuivre de bonne foi des négociations sur des mesures efficaces 
relatives à la cessation de la course aux armements nucléaires à une date 
rapprochée et au désarmement nucléaire, et sur un traité de désarmement 
général et complet sous un contrôle international strict et efficace. ». 

Elle s’est également engagée, dans le document final de la conférence 
d’examen du TNP (2010) à « réduire encore le rôle et l’importance des 
armes nucléaires dans tous les concepts, doctrines et politiques militaires et 
de sécurité. ». 

La dimension humanitaire du désarment nucléaire est désormais 
reconnue et intégrée dans les débats et processus de discussions au sein des 
organes de l’ONU, des parlements nationaux, du parlement européen et du 
cycle de conférences intergouvernementale sur l’impact humanitaire des 
armes nucléaires. 

Depuis les avis consultatifs de la Cour de justice internationale du 
8 juillet 1998, la question du respect des exigences du droit humanitaire par 
les puissances dotées de l’arme nucléaire se trouve clairement posée. En 
effet, même si la Cour a considéré ne pas être en mesure de se prononcer 
sur la licéité de l’emploi de l’arme nucléaire « dans une circonstance 
extrême de légitime défense », elle a clairement établi que « la menace ou 
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l’emploi d’armes nucléaires serait généralement contraire aux règles du 
droit international ». 

Lors de la Troisième conférence intergouvernementale sur l’impact des 
armes nucléaires organisée par l’Autriche en décembre 2014 - réunissant 
158 États - une majorité des délégations estime que les armes nucléaires 
posent un risque inacceptable, que ce risque est plus élevé que 
communément admis et qu’il continue d’augmenter au fil du temps. 
44 États ont appelé à la négociation d’un instrument juridiquement 
contraignant pour interdire les armes nucléaires. 

Prenant acte de la décision des Nations Unies de faire du 26 septembre 
la Journée internationale pour l’élimination totale des armes nucléaires, 
conformément à la résolution A/RES/68/32 adoptée par l’Assemblée 
générale de l’ONU en décembre 2013, 129 pays se sont à ce jour prononcés 
pour l’adoption rapide d’une « convention globale relative aux armes 
nucléaires interdisant la détention, la mise au point, la fabrication, 
l’acquisition, la mise à l’essai, l’accumulation, le transfert et l’emploi ou la 
menace d’emploi de ces armes et prévoyant leur destruction » ; 

Le premier point du plan sur le désarmement nucléaire proposé par le 
du Secrétaire général des Nations unies « exhorte toutes les parties au 
Traité de non-prolifération des armes nucléaires, en particulier les États 
dotés d’armes nucléaires, à ouvrir des négociations sur des mesures 
efficaces menant au désarmement nucléaire » et les engage à conclure « un 
accord sur un cadre englobant des instruments séparés, qui se renforcent 
mutuellement » ou à « négocier une convention relative aux armes 
nucléaires, appuyée par un solide système de vérification, comme proposé 
depuis longtemps aux Nations Unies » ; 

Prenant enfin acte que l’union interparlementaire, dont la France est 
membre, a adopté par consensus lors de sa 130ème Assemblée (20 mars 
2014) une résolution « Pour un monde exempt d’armes nucléaires » dont 
l’alinéa 14 « recommande aux parlements d’engager leurs gouvernements 
respectifs à ouvrir des négociations sur une convention sur les armes 
nucléaires ou sur une série d’accords propres à contribuer à l’instauration 
d’un monde sans armes nucléaires, comme prescrit dans la proposition en 
cinq points du Secrétaire général de l’ONU et dans le plan d’action de la 
conférence d’examen du TNP de 2010 » ; 

Il vous est demandé de bien vouloir approuver la présente proposition 
de résolution relative à la signature d’un traité fixant comme objectif 
l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de 
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l’usage des armes nucléaires et à leur destruction et exigeant un moratoire 
sur la modernisation et les programmes de renouvellement des armes 
nucléaires. 
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique 

L’Assemblée nationale, 

Vu l’article 34-1 de la Constitution, 

Vu l’article 136 du Règlement, 

Est favorable à la signature d’un traité fixant comme objectif 
l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de 
l’usage des armes nucléaires et à leur destruction, 

Se prononce en faveur d’un moratoire, dans un cadre multilatéral, sur 
la modernisation et les programmes de renouvellement des armes 
nucléaires. 

 

 

 

 

 



 



 



 


